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	Fédération Française d'Escrime

Ligue d’Escrime de Haute-Normandie
Escrime Club Les Loges

Dimanche 27 avril 2008


	Championnats Régionaux au fleuret

 par équipes toutes catégories

Championnat regional individuel senior 

au fleuret




REGLEMENT DE L’EPREUVE

1°) Organisation : Les championnats régionaux 2007-2008, pour les catégories et aux armes indiquées ci-dessus, sont organisés par la ligue d’Escrime de Haute-Normandie avec le concours du club des LOGES.

2°) Lieu de la compétition : Les épreuves se dérouleront aux Loges (entre Etretat et Fécamp) dans le gymnase Robert Colombel (à proximité du terrain de camping ; fléchage à partir de l'église)

3°)  Directoire Technique : Il sera constitué avant le début des épreuves.

4°) Horaires des épreuves 

:


Cadets équipes
Appel 8h45
Scratch 9h00
Début  9h15

Seniors femmes
Appel 8.h30
Scratch 8h45
Début  9h00


Seniors hommes
Appel  8h00
Scratch 8h15
Début 8h30


Benjamins équipes
Appel 10h00 
Scratch 10h15 
Début 10h30


Juniors équipes 
Appel 10h30 
Scratch 10h45
Début 11h00


Minimes équipes
Appel 12h00 
Scratch 12h15 
Début 12h30


Vétérans équipes
Appel 12h00
Scratch 12h15
Début 12h30


Pupilles équipes 
Appel 14h30 
Scratch 14h45 
Début 15h00


Poussins équipes
Appel 16H00
Scratch 16H15
Début 16H30
Pour les seniors, les épreuves par équipes se dérouleront après les épreuves individuelles.

Pour le bon déroulement des épreuves, le respect des horaires sera scrupuleusement respecté. Attention aux escrimeurs tirant dans deux catégories 
.

5°) Formule de l'épreuve

La formule sera décidée par le directoire technique en fonction du nombre d'équipes présentes.

Les matchs des équipes poussins, pupilles et benjamins se dérouleront au nombre de victoires, les matchs des  autres équipes (minimes, cadets, juniors, seniors et vétérans) se dérouleront à l’italienne en 45 touches.


Pour les poussins, les pupilles et le benjamins des équipes mixtes peuvent être envisagées : 2 garçons et 1 fille de la même catégorie formeront une équipe garçon ; 2 filles et un garçon d’une même catégorie formeront une équipe fille.
6°) Matériel et tenues

· Application des normes FFE en vigueur.

· Lames 4 ou 5 pour Cadets, minimes, juniors et seniors

· Lames 2 pour les benjamins

· Lames 0 pour les pupilles et les poussins

Les tireurs ne respectant pas ces normes ne seront pas autorisés à participer à la compétition.

7°) Engagements

Ils devront parvenir avant le vendredi 25 avril 2008 (aucun engagement ne sera pris après cette date car le samedi l’équipe seniors filles dispute les quart de finale des >France D1 contre le Vésinet). 

· Soit par émail

ssaunier@cegetel.net
· Ou à défaut par courrier chez :

· Sylvain Saunier
· 567 La petite rue 

· 76790 LES LOGES

Le droit d’engagement est fixé à 12 € par équipe et 8€ en individuel
8°) Arbitrage

Pour le bon déroulement des épreuves, il est demandé aux clubs, dans la mesure du possible, de présenter des arbitres (tireurs et maîtres d’armes). C’est souvent le manque d’arbitres qui rallonge la durée des compétitions. Ils seront indemnisés par le club en fin de journée et un ticket repas leur sera offert. Il serait utile que les arbitres soient engagés en même temps que les tireurs.
UN BUFFET FONCTIONNERA SUR PLACE

http://perso.wanadoo.fr/EscrimeClubLesLoges
